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L'hôpital de Sept-lles réaménagé compterait 337 lits

per GUIn OVELLET 
du bureau du Soleil

SEFT-ILES — Le volumineux pro­
gramme technique et fonctionnel que 
viennent d’accepter les administra­
teurs de l'hôpital de Sept-lles permet 
un nouveau pas vers le réaménage­
ment tant réclamé du centre hospita­
lier h soins spécialisés de la Côte- 
Nord.

Ce document de 12S pages préparé 
conjointement par l'hôpital et quel­
ques fonctionnaires des Affaires socia­
les et remis ces jours derniers au

directeur des établissements de santé 
au ministère. M. Réjean Cantin, fixe 
entre autres les besoins de superficie 
de plancher pour la construction et le 
réaménagement et détermine le nom­
bre de lits qu'il sera possible d'ajouter 
à cet établissement de santé.

Concrétement, le plan prévoit le 
réaménagement et la construction de 
116,800 pieds carrés de plancher, per­
mettant d’augmenter de 206 é 337 le 
nombre de lits de l'institution régio­
nale.

Si ce plan se réalisait intégrale­
ment, quelque 29,700 pieds carrés de 
plancher seraient réaménagés alors 
que 87,100 pieds carrés seraient cons­
truits. Cette construction nouvelle con­
sisterait en un pavillon de trois étages 
qui se grefferait à l’établissement 
actuel et qui accueillerait surtout les 
malades à long terme et les malades 
psychiatriques.

En 1661, alors que ces travaux 
devraient être terminés, les 337 lits se 
répartiraient ainsi: pour séjour de 
courte durée: 197 lits pour malades 
physiques et 21 lits pour malades

....

Herbe longue
le moire de Lévis, M. Vincent Chognon, a déclaré qu’il avait honte, ces temps-ci, en voyant ke terrains municipaux mal entretenus. En 
foce de l'usine de filtration, par exemple, le gazon o une hauteur de dix pouces, octuellement.et cet état de fait se retrouve en 
plusieurs autres endroits. C'étoit lo deuxième fois, la semaine dernière, que le maire Chagnon soulevait le problème devant le conseil 
de ville, en montrant de l'indignation porce que la ville, qui doit normalement donner l'exemple, se fait foire la lefon par les citoyens, 
les édiles songent ô résilier le contrat d'entretien, qui a été confié, en mai dernier, ô la firme Godbout et Bordeleau, pour 
foire exécuter le travail par un outre entrepreneur.

Entente intervenue entre 
Lévis et ses 22 policiers

par GlUes PEPIN 
du bureau du Soleil

LEVIS — La Fraternité des poli­
ciers-pompiers de la ville de Lévis a 
conclu une entente avec les autorités 
municipales assurant une augmenta­
tion de salaires de l'ordre de 14 pour 
cent, pour cette année, et de près de 9 
pour cent, pour l’année 1978.

Et ce qu’il y a sans doute de plus 
remarquable, selon cette entente qui a 
été ratifiée mercredi soir dernier par 
le conseil de ville, ce groupe de 
policiers municipaux vient d'obtenir 
une augmentation hebdomadaire de 
$10 pour l'année 1976. Ce qui s'ajoute

à un salaire qui était déjà de $286 pour 
un policier ayant quatre ans d'expé­
rience, à la suite d'une première 
augmentation de 8 pour cent qui avait 
été autorisée par la Régie des mesures 
anti-inflation.

Le nouveau gain syndical met fin à 
des discussions qui ont duré plusieurs 
mois. Ce groupe de 22 policiers syndi­
qués ayant menacé la corporation 
municipale de procédures judiciaires 
afin d'obtenir la mise en application 
d'une sentence arbitrale rendue en 
janvier dernier et qui préconisait une 
augmentation de 16.2 pour cent pour 
l’année écoulée. La hausse décrétée 
dans la sentence arbitrale s’appuyait

sur un besoin de rattrapage équivalant 
à $22. Celle qui vient d'être enfin 
négociée porte en effet le taux salarial 
à $296.20 par semaine pour 1976. Ce 
taux est porté à $340 pour la présente 
année et il sera de $370 l'an prochain, 
selon l'entente signée la semaine 
dernière.

Le nouveau contrat de travail 
concernant ce groupe de travailleurs 
est différent du précédent, en ce sens 
qu'il définit tout de suite les condi­
tions salariales pour toute la durée de 
l’entente. Le contrat antérieur, à cause 
d'une inflation plus difficilement pré­
visible, prévoyait une discussion an­
nuelle concernant les salaires.

psychiatriques et mentaux; pour sé­
jour de longue durée: 105 lits pour 
soins prolongés et 14 lits pour malades 
psychiatriques.

Le directeur général de l’hôpital 
de Sept-lles M. Jean-Marc Maloney, a 
expliqué au SOLEIL que la prochaine 
étape était maintenant l'évaluation 
des coûts de ces travaux et la de­
mande de l’arrété ministériel donnant 
le feu vert pour l'ensemble du projet; 
passablement optimiste, M. Maloney a 
confié qu'il attendait la décision gou­
vernementale pour septembre pro­
chain.

Tous les "agrandissements par en 
dedans" ayant été faits pour déconges­
tionner certains services, les diri­
geants de l’hôpital de Sept-lles récla­
ment depuis quelques années un vaste 
réaménagement pour répondre aux

besoins qui n'ont cessé d’augmenter 
dans cette région en plein développe­
ment

En novembre 1975, l'administra­
tion du centre hospitalier proposait au 
gouvernement un programme évalué 
entre $10 et $12 millions mais qui fut 
retardé pour divers motifs dont les 
célèbres coupures budgétaires.Le nou­
veau programme mis au point au cours 
de la dernière année et que vient de 
recevoir le ministère des Affaires 
sociales coûterait sensiblement le mê­
me montant que le plan de 1975.

L’hôpital de Sept-lles fut érigé au 
début des années 60 pour 120 lits, puis 
modifié pour 188, et réaménagé pour 
accueillir 18 malades à long terme 
l'été dernier. Lorsque l'hôpital fut 
construit, la population de Sept-lles 
s'élevait à 17.000 personnes et Port-

Cartier était un modeste village. Au­
jourd'hui, Sept-lles compte 37,000 per­
sonnes, et Port-Cartier qui a 10,000 
citoyens devrait en compter 15,000 en 
1980. A la fin de la décennie, le centre 
hospitalier de Sept-lles devrait desser­
vir quelque 100,000 personnes de Baie- 
Trinité à Natashquan, en passant par 
Sept-lles, Port-Cartier, Gagnon et 
Schefferville.

Environ 500 personnes, dont 125 
infirmières et une vingtaine de méde­
cins, travaillent au centre hospitalier 
de Sept-lles.

De 1973 à 1676, le nombre d'accou­
chements est passé de 600 à 1,012 à 
l’hôpital de Sept-lles qui reçoit en 
plus quelque 70,000 visites à l'urgettce 
et aux cliniques externes par année, et 
20 pour 100 des patients sont de 
l’extérieur de Sept-lles.

La Jeune chambre s'oppose à 
une école privée à Rimouski

U Soiril. Cilin Pépin

par J.-Claude PAQt'ET 

du bureau du Soleil

RIMOUSKI - La Régionale des 
Jeunes chambres du Bas Saint-Laurent 
vient de prendre position sur deux 
problèmes d'actualité dans l'Est du 
Québec, soit l'éventuelle implantation 
d’une école privée à Rimouski d'une 
part, et les moyens inadéquats pour te 
traitement des jeunes mésadaptés so­
cio-affectifs, d'autre parL

Par un résolution en date du 22 
juin, la Régionale des Jeunes cham­
bres se dit opposée à l'implantation 
d’une école privée subventionnée dans 
le Bas Saint-Laurent, et veut accorder 
son appui au comité créé récemment à 
Rimouski contre l'implantation de cet­
te école privée.

Pour ce qui est de la résolution 
adoptée en appui à la Table de 
concertation regroupant les établisse­
ments de services sociaux et les 
centres d'accueil pour jeunes mésa­
daptés socio-affectifs, le bureau exécu­
tif de la Régionale des Jeunes cham­
bres se dit conscient qu'une entente a 
été signée récemment entre le gouver­
nement et les établissements de servi­
ces sociaux, mais il estime que l'enten­
te ne représente même pas 25% de la 
norme provinciale, et

c'est pourquoi la Jeune chambre 
veut accorder son appui à tous ceux 
qui réclament du ministre des Affaires 
sociales qu'il applique dans une ré­
gion déjà sous-développée les mêmes 
normes qui prévalent dans le reste de 
la province.

La Jeune chambre a fait connaître 
sa position sur ces deux problèmes à 
l'occasion d'une conférence de presse 
où elle voulait faire connaître aussi 
son objectif au cours de son présent 
mandat, en orientant dorénavant l'ac­
tion du mouvement sur la vie du 
milieu, soit les priorités à l'échelon

municipal, qu'il s'agisse de questions 
administratives, d'environnement ou 
de quelque autre nature.

Outre l'école privée et les centres 
d'accueil pour mésadaptés socio- 
affectifs, la Jeune chambre entend 
prendre position au cours des semai­

nes à venir, au sujet de l'impôt fédéral 
qui frappera l'assurance-vie, entend se 
prononcer sur la nouvelle entente 
Canada-Québec, et poursuivra certains 
autres dossiers comme ceux du réseau 
routier dans l'Est, le transport voya­
geur du Canadien National et les 
problèmes de l’environnement

Négociations qui n'ont 

pas traîné à Paspébiac

par J.-Clande PAQUET

du bureau du Soleil

RIMOUSKI - Le syndicat des 
employés de l'usine de poisson de 
Paspébiac, affilié à la CSN, a signé une 
nouvelle convention collective, après 
seulement quelques séances de négo­
ciation. D'après un négociateur syndi­
cal. M. Dariault Seney, de la CSN, cette 
convention n’en demeure pas moins la 
meilleure au Québec en ce qui con­
cerne les clauses normatives, pour des 
employés d'usines de poisson.

La dernière convention collective 
avec la compagnie des Pêcheurs du 
golfe Saint-Laurent a pris fin le 31 mai 
dernier et les négociations ont com­
mencé le 7 juin. Le contrat échu 
accordait un salaire horaire de $4.10 et 
les quelque 150 employés de l'usine 
demandaient $4.25 pour la nouvelle 
convention. Après la séance de négo­
ciation du 28 juin, la partie patronale a 
accepté d'accorder un salaire de $4 20 
à compter du 1er juin, et un S cents 
additionnel accordé conditionnelle­
ment, si le gouvernement acceptait

d'effacer le déficit encouru par la 
compagnie au cours des deux derniè­
res années, et qui est de l'ordre de 
$58,000.

Comme on le sait, le travail dans 
les usines de poisson est à la fois 
saisonnier et occasionnel, s'étendant 
de mai à octobre et selon les entrées 
des navires de pêche, de sorte que la 
semaine de travail est souvent réduite 
de plusieurs journées.

L'an passé, le gouvernement d'a­
lors avait consenti à accorder un 
salaire d'appoint, permettant aux em­
ployés de retirer un salaire minimum 
de $100 par semaine, ce qui permettait 
en même temps de les rendre éligibles 
à l'assurance-chômage pendant les 
mois d'hiver.

Le négociateur sjmdical, M. Soucy, 
a précisé qu'en dépit de nombreuses 
démarches, le gouvernement actuel 
n'a même pas daigné répondre aux 
demandes, bien que le député respon­
sable des pêcheries. Mlle Denise Le­
blanc, ait dit verbalement que ce 
revenu d'appoint pourrait être ac­
cordé vers le début du mois d'aoûL
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